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DELIBERATION n° 2003-97 APF du 10 juillet 2003 portant création

d’un établissement public à caractère industriel et commercial doté

 de la personnalité morale et de l’autonomie financière dénommé Groupement des établissements de Polynésie pour la formation continue (Grépfoc).

(JOPF du 24 juillet 2003, n° 30, p. 1899)

La commission permanente de l’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail en Polynésie française, notamment son article 74 ;

Vu la délibération n° 92-113 AT du 19 juin 1992 portant approbation de la charte de l’éducation ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 96-156 APF du 5 décembre 1996 portant création de diverses indemnités pour les personnels intervenant au titre des actions de formation continue mises en œuvre par le Groupement d’établissements pour la formation continue (Gréfoc) ;

Vu la délibération n° 2003-92 APF du 2 juillet 2003 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée de la Polynésie française à sa commission permanente ;

Vu l’arrêté n° 752 CM du 5 juin 2003 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 3589-2003 Prés.APF/CP du 3 juillet 2003 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 89-2003 du 10 juillet 2003 de la commission permanente ;

Dans sa séance du 10 juillet 2003,

Adopte :

Article 1er.— Il est créé en Polynésie française un établissement public à caractère industriel et commercial, doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière, dénommé Groupement des établissements de Polynésie pour la formation continue (Grépfoc).

Art. 2.— Cet établissement, organisme de formation relevant du ministère chargé de l’éducation, a pour objet la mise en œuvre de tous les moyens propres à assurer toutes actions de formation continue et de promotion sociale des adultes ou des jeunes engagés dans la vie active ou qui s’y engagent, qu’il s’agisse de répondre à la demande des entreprises, des collectivités, des services publics ou des particuliers.

Pour l’exercice de sa mission qui s’exerce dans le cadre des orientations du ministère chargé de l’éducation, conformément aux orientations du gouvernement, l’établissement fait appel en priorité aux moyens des établissements publics d’enseignement du second degré dans le cadre de relations contractuelles avec ces derniers.

Art. 3.— L’établissement créé par la présente délibération reprend intégralement et sans discontinuité, à compter de la date d’expiration de la convention inter-établissements du Gréfoc, l’actif et le passif, les droits et obligations du patrimoine, les contrats et conventions du Groupement des établissements pour la formation continue régi par la délibération n° 96-156 APF du 5 décembre 1996 auquel il succède.

Art. 4.— Les modalités d’application de la présente délibération et notamment celles relatives à l’organisation et au fonctionnement, aux règles financières, budgétaires et comptables de l’établissement, sont déterminées par arrêté du conseil des ministres.

Art. 5.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui abroge le 1er alinéa de l’article 1er de la délibération n° 96-156 APF du 5 décembre 1996 susmentionnée et sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
La présidente de séance,


Patricia GRAND.
Marcelle HOLOZET-LAGARDE.
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